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Véronique Calueba et Laura Seguin - Conseillères Municipales  

 

 

 

Sète, le 22 novembre 2023 

 

Monsieur François Commeinhes 

Président de Sète agglopôle 

Méditerranée 

4 avenue d’Aigües 

34110 Frontignan 

 

 

 
Objet : Création d'une commission de règlement grands travaux - préjudices économiques 

subis par les professionnels riverains - adoption d'un règlement de fonctionnement – délibération n° 14 

soumise au vote du Conseil Municipal du 21 mars 2022 

Copie : Mr Hernandez Adjoint au commerce, Ville de Sète - Mr Christophe Clair – Directeur Général 

SPLBT  

 

 

Monsieur le Maire,  

 

 

Lors de la séance de Conseil Municipal du 21 mars 2022, la création de la commission 

citée en objet avait été adoptée.  Elle entrait en vigueur immédiatement car le 

protocole transactionnel et le règlement intérieur étaient prêts pour ne pas laisser les 

commerçants impactés, totalement démunis.  

Depuis lors, nous n’avons pas eu d’informations complémentaires sur la mise en place 

de cette commission. C’est pourquoi nous souhaitons des précisions complémentaires 

sur la mise en œuvre :  

 

Au sujet de la commission elle-même :  

- Quels sont les membres de cette commission ?  

- Comment ont-ils été désignés ?  

- Quand se réunit-elle et à quelle fréquence ? 

 

Au sujet de la procédure à suivre : 

- Quelle est la procédure exacte à suivre pour les commerçants ?  

- En sont-ils informés ?  

- Si oui, comment avez-vous informés ces commerçants et combien en avez-

vous informés ?  

- Combien sont-ils à avoir fait la démarche de cette indemnisation ? et combien 

ne l’ont pas faite ? 

 

Au sujet du calcul de ces indemnisations, outre les indications contenues dans la 

délibération du 21-03-2022 : 

- Quel est le mode de calcul de ces indemnisations ?   

- Quels critères sont pris en compte ? 
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Au sujet des montants de ces indemnisations :  

- Quel est le montrant total estimé de ces indemnisations avant travaux ? 

- Quel est le montant actuel de ces indemnisations vu que les travaux ont pris 

du retard et que préjudices économiques se sont allongés ?  

 

 

 

Dans l’attente d’une réponse de votre part, veuillez recevoir Monsieur le Maire, 

l’expression de nos respectueuses salutations. 

 

Véronique Calueba 

Laura Seguin  

Conseillères municipales et communautaires 

Groupe Ensemble pour Sète 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


